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I. Position de l’UICN sur l’accord de 
2015  
 
L’UICN, SE FÉLICITE des progrès réalisés par les 
Parties depuis la 20e Conférence des Parties 
(COP20) à Lima concernant la rédaction du texte 
de négociation pour l’accord de 2015.  
 
APPELLE les Parties à continuer les négociations 
de manière constructive, dans le but d’adopter un 
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fournir des informations sur la façon dont les 
mesures de protection désignées sont abordées et 
respectées pour garantir que les stratégies 
nationales REDD+ bénéficient d’un large soutien, 
et sont donc crédibles et réalisables.  
 
FÉLICITE les Parties pour leur décision de 
continuer l’examen technique des opportunités 
présentant un fort potentiel d’atténuation au cours 
de la période 2015-2020, notamment en 
organisant des réunions techniques d’experts, et 
SE DÉCLARE PRÊTE à soutenir ce processus 
dans ses domaines d’expertise. 
 

IV. Position de l’UICN sur certains 
points de l’ordre du jour du SBSTA/SBI  
 
Points de l’ordre du jour de l'Organe 
subsidiaire de conseil scientifique et 
technologique (SBSTA) 
 
6. Questions liées à la science et à l’examen :  
(a) Recherche et observation systématique  
 
L’UICN, ENCOURAGE les Parties à utiliser la 7

e
 

réunion du Dialogue sur la recherche de la 42
e
 

session de l'Organe subsidiaire de conseil 
scientifique et technologique (SBSTA-42), afin de 
débattre des lacunes en matière d’informations 
pour ce qui a trait au rôle des océans dans le 
système climatique et le changement climatique, 
notamment l’acidification des océans, et 
d’envisager d’organiser un atelier SBSTA afin de 
réfléchir aux besoins d’informations liés aux 
océans et au changement climatique pour la mise 
en œuvre de la Convention.  
 
ENCOURAGE ÉGALEMENT les Parties à 
examiner de nouveau, dans les futurs dialogues 
sur la recherche, le rôle des écosystèmes 
possédant des réservoirs à forte teneur en 
carbone, notamment les forêts primaires, dans 
l’atténuation du changement climatique et 
l’adaptation à ses effets, et les mesures pouvant 
être prises pour garantir un meilleur suivi et leur 
conservation, en s’appuyant sur les résultats de 
l’atelier organisé avant la SBSTA-39, et les 
dernières recherches et avancées scientifiques.  
 
RAPPELLE aux Parties d’utiliser l’opportunité de 
participer à l’élaboration du rapport de situation du 
Système d’observation sur le climat mondial qui 
sera présenté lors de la SBSTA-43, et le nouveau 
plan d’exécution qui sera présenté en 2016, 
notamment concernant l’observation des océans et 
l’acidification des océans, tel qu’identifié lors de la 
SBSTA-41.  
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V. Position de l’UICN sur d’autres 
questions formulées dans les 
négociations climatiques 2015  
 
L’UICN, SE RÉJOUIT de la capitalisation actuelle 
du Fonds vert sur le climat, et APPELLE à son 
renforcement pour permettre le soutien nécessaire 
aux pays en développement dans leurs efforts 
d’atténuation et d’adaptation ; SE FÉLICITE 
également de la récente décision du Fonds vert 
pour le climat d’accréditer des organismes, 
notamment des ONG membres de l’UICN 
originaires du Sénégal et du Pérou, dont le travail 
est axé sur la conservation de la biodiversité, la 
lutte contre la désertification, la gestion des aires 
protégées et la protection des aires côtières ; et, 
enfin, SE FÉLICITE de l’accord récent sur la 
Politique et le Plan d’action du Fonds vert pour le 
climat sur les questions de genre, et fait part de 
son soutien pour fournir des lignes directrices, 
ainsi que des ressources techniques et financières 
nécessaires pour garantir leur mise en œuvre.  
 
SE RÉJOUIT de l’approbation du plan de travail de 
deux ans du Mécanisme international de Varsovie 
pour les pertes et dommages associés aux 
impacts du changement climatique lors de la 20

e
 

Conférence des Parties à Lima, notamment son 
invitation pour les organes constitués dans le 
cadre de la Convention à envisager des efforts 
pour réduire et prévenir les pertes et dommages 
parmi les pays en développement particulièrement 
vulnérables, les populations vulnérables et les 
écosystèmes dont ils dépendent.  
 
ENFIN, APPELLE les Parties, dans leur 
préparation en vue de la 21

e
 Conférence des 

Parties, à garantir de meilleures synergies parmi 
les trois Conventions de Rio, le Cadre de Sendai 
pour la réduction des risques de catastrophes 
2015-30, les Objectifs pour le développement 
durable, 


